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FS dénonce:

• L'Union de Banques Suisses (UBS), qui vient de
publier une brochure: L'économie suisse 1979. Très
largement diffusée, cette brochure comprend 90 pages
où sont analysées 100 branches de l'économie, depuis
l'agence de voyage jusqu'au wagon en passant par
l'horlogerie, les textiles, l'industrie alimentaire... De
très nombreuses photos illustrent cette brochure.

Pas une femme à son poste de travail dans un atelier
ou devant une machine de bureau moderne. Non. Une
femme oui, mais un mannequin enveloppé dans une
étoffe suisse brodée.

Or en Suisse, un travailleur sur trois est une femme.
Les femmes sont en moyenne moins payées et c'est sur
leur dos que plusieurs industries réalisent une partie de
leurs bénéfices.

Une fois de plus, on fait semblant de l'ignorer.

• L'entreprise horlogère genevoise qui cherchait un
ouvrier polisseur à Fr. 2 800 par mois. Ne trouvant pas
d'homme, une femme polisseuse qualifiée se présente.
Elle n'est pas engagée. Pourquoi? «On ne pouvait
quand même pas payer une femme Fr. 2800 » insinue
le patron.

• Si l'on veut, dans les grandes surfaces, réserver des
locaux séparés à la vente des alcools, faudra-t-il les laisser

en self-service ou avoir des vendeuses Dans ce
dernier cas, si on choisit des vendeuses attrayantes et
tentatrices, cela pousserait à la vente. Il faudra donc
choisir de vieilles filles, avec des voix criardes, des mentons

pointus et des lorgnons... C'est à peu près ce qu'a
dit M. Riesen, de Fribourg, au Conseil national le 11

mars. On se serait cru revenu au temps historique de la
lutte pour le suffrage féminin.

Le cas de Claire
Suite au cas de Claire énoncé dans le dernier numéro,

Mme Erna Hamburger nous écrit pour suggérer qu'elle
s'adresse au « Fonds de bourses et d'entraide pour femmes

» créé avec le bénéfice de la SAFFA, et rappelle que
l'Association suisse des femmes de carrières libérales et
commerciales a donné pour son fonds de jubilé l'argent
nécessaire à 10 bourses, distribuées par la Commission
des bourses du « fonds » pour des cas très semblables à

celui que nous citions.
Puisse cette information, dont nous remercions Mme

Hamburger, apporter à Claire la solution qu'elle est en
droit d'espérer

(Adresse utile: Mme A. Zwahlen, 125 rte de Mala-
gnou, 1208 Genève, membre de la Commission des bourses

du « Fonds »)
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Editorial

La logique-même

Lorsqu'on songe — de loin — au travail à temps partiel, il
peut facilement paraître le remède à tous nos maux, la solution
pleine d'avenir, la suprême panacée. En rendant conciliables
métier et foyer, il résoud l'isolement des unes, la double journée
des autres; la frustration de celles-ci, le stress permanent de
celles-là. Quel changement, se dit-on, pour la vie des femmes

Et voilà comment on tombe encore une fois dans le panneau.
Après avoir déclaré d'ordre «féminin» le problème du choix
entre travail et enfants, on présente maintenant le travail à

temps partiel comme la solution-miracle... pour les femmes bien
sûr, c'est la logique même: à problème féminin solution féminine

Mais la logique exige aussi qu'à une hypothèse fausse corresponde

une conclusion absurde. La fausse hypothèse, en l'occurrence,

est de s'obstiner à considérer le dilemme familial et
professionnel comme l'affaire des femmes. Il y a de quoi supposer
pourtant, sans être trop téméraire, qu'à chaque mère correspond

un père Mais la paternité évoque aujourd'hui davantage
les jargons juridiques et psychanalytiques qu'une pratique
quotidienne, au parc, à l'heure du goûter... et c'est bien là que «

pêche » l'hypothèse de départ.
Substituons-lui donc une autre, plus équitable cette fois.

Admettons que l'antagonisme enfants/métiers (et non pas
maternité/métier est un problème de société. Cela ne nous empêchera
pas, bien au contraire, de retenir la même solution que
précédemment. A une petite différence près : conçu dans ces termes,
le travail à temps partiel n'a plus rien de « féminin » Cela méritera

peut-être qu'on lui accorde alors un peu plus de crédit. Et
qu'au bout de quelques décennies, forcés dans leur derniers
retranchements, les employeurs s'habitueront à ne plus tomber de

leurs chaises lorsqu'un Monsieur vient demander du travail à

temps partiel, mais qu'ils lui poseront la question, le plus
naturellement du monde : « Sans doute avez-vous encore des enfants
en bas âge »

C. Chaponnière
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